
 

 
 

A partir du 12 avril 2024, la deuxième phase de travaux 
de mise en place de l’emprise du convoyeur de terre aura 
lieu sur le chemin du Sang de Serp. 

 
Pour rappel, le convoyeur de terre sera installé entre le 
Puits Canal et l’emprise de la station sur le chemin du 
Sang de Serp. Il s’agit d’un tapis roulant installé en hauteur 
permettant l’évacuation des déblais du tunnelier lors de sa 
phase de creusement. Son installation s’effectuera 
progressivement, en plusieurs phases, jusqu’au mois 
de juillet : installation des emprises, réalisation des 
fondations puis montage du convoyeur. 
 
 
Adaptation du fonctionnement du quartier :  

 
Le stationnement sera interdit côté impair du chemin 
du Sang de Serp à partir du n°127 et jusqu’à l’actuelle 
zone de travaux du convoyeur (face au n° 160 soit le 
fond de la parcelle du dépôt de bus). 
 
Un alternat de circulation est déjà mis en place au niveau 
du n°160 chemin du Sang de Serp.  
 
D’autres alternats ponctuels seront mis en place au droit 
des travaux de réalisation des fondations sur le chemin du 
Serp. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 
tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux.  

 


